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Ce mémento présente en quelques données essentielles l’activité des 
services sociaux du Conseil Général.

Il a pour but de permettre à tous, professionnels ou lecteurs ponctuellement 
en quête d’informations, de prendre connaissance, grâce à quelques chiffres 
signifi catifs, des actions que nous développons quotidiennement pour 
accompagner les Vendéens à tous les âges de la vie.

Notre action sociale mobilise des moyens considérables : moyens
humains pour être en mesure d’accompagner chacun de façon personnelle
et digne  ; moyens budgétaires pour faire face aux diffi cultés matérielles. En 
huit ans, le budget social du Département a ainsi doublé.

Cette action au service de tous, nous la plaçons sous le signe de l’innovation 
et de la proximité.

Innovation d’abord car il nous faut chaque jour inventer de nouvelles 
solutions pour prendre en compte la situation des Vendéens qui font appel à 
notre aide.

L’accompagnement des personnes âgées ou handicapées dans la dignité, 
la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle, la protection des plus 
faibles, notamment les enfants, le logement, l’emploi sont des questions 
quotidiennes auxquelles nous nous attachons à apporter des réponses 
nouvelles et concrètes.

Proximité pour que chacun, quels que soient son âge, ses diffi cultés,
sa situation familiale, son passé et ses projets, puisse trouver 
l’écoute, les conseils et, si nécessaire, la prise en charge de qualité qui 
l’aideront à voir l’avenir avec confi ance.

           Philippe de Villiers
       Président du Conseil Général de la Vendée



le budget social
2010

● allocation départementale 
personnalisée d’autonomie : 
44.647.300 € 

● hébergement des personnes 
âgées : 19.200.000 €

● hébergement des personnes 
handicapées : 39.877.680 €

● prestation de compensation
 départementale du handicap : 

7.927.000 €
● allocation compensatrice pour 

tierce personne : 3.831.000 €

● accueil familial des enfants : 
16.427.215 €

● dépenses d’hébergement des 
enfants en établissements et lieux 
de vie : 9.850.400 €

● mesures éducatives à domicile :
 3.920.000 €
● allocations R.S.A./R.M.I. :
 27.168.000 €
● insertion sociale
 et professionnelle :
 5.654.074 €

Les dépenses
● les dépenses sociales du Conseil 

Général s’élèvent à 215.897.474 €

  enfance-famille
  aide aux personnes
  handicapées
  aide aux personnes
  âgées
  actions de santé
  insertion
  habitat

Les principaux postes
de dépenses de fonctionnement au budget social 2010

15,30%
33.037.074€

0,84%
1.809.290€

19,44%
41.966.932€

32,89%
71.006.194€

0,62%
1.334.224€

30,91%
66.743.760€



889 agents
● 448 agents de la fonction publique 

territoriale dont 273 personnels 
techniques

 - 13 médecins
 - 4 sages-femmes
 - 6 psychologues
 - 14 conseillers socio-éducatifs
 - 180 assistants socio-éducatifs
 - 42 puéricultrices
 - 1 coordinatrice territoriale
 - 2 éducatrices de jeunes enfants
 - 10 infirmières
 - 1 personnel C.A.F.

● 83 agents de la fonction publique
hospitalière

● 358 assistants familiaux
 (354 pour l’ASE et 4 pour le FDE)

les moyens humains

Affectation des agents par service
Direction           8
Service de protection maternelle et infantile (P.M.I.) 73
Service de l’aide sociale à l’enfance (A.S.E.) 427
dont assistants familiaux 354
Foyer départemental de l’enfance (F.D.E.) «Gilbert de Guerry» 87
Service social départemental (S.S.D.) 233
Service de l’aide sociale générale (A.S.G.) 27
Service des actions médico-sociales (S.A.S.M.S.) 11
Service de la tarification et des équipements sociaux (T.E.S.S.) 12
Service de prévention médico-sociale (P.M.S.) 5
Service de l’habitat 6



l’insertion sociale
et professionnelle

L’activité du service 
social départemental
● 401.181 accueils réalisés par 

les secrétaires des 32 centres 
médico-sociaux

● 22.779 évaluations sociales 
réalisées par les travailleurs 
sociaux sur les 9 circonscriptions 
d’action sociale

● 102.569 contacts avec les familles
● 25.387 familles suivies

Les gens du voyage
● intervention auprès 

de 391 familles 
ayant impliqué 
2.923 entretiens

● 350 évaluations 
sociales

L’insertion
● 5.987 allocataires du RSA socle
 dont 995 au titre du RSA majoré 

(ex.API)
● Plus de la moitié ont une activité 

salariée ou non salariée
● 960 contrats d’avenir conclus en 

2009
● 675 contrats RMA conclus 

depuis mai 2004 à fin 2009
 Au 1er janvier 2010, le contrat 

unique d’insertion remplace le 
contrat d’avenir et le contrat RMA

● 1.100 demandes d’aide à 
l’insertion des jeunes

 - 928 aides financières
 - 153 mesures d’accompagnement
● 5.891 dossiers examinés au titre 

du fonds solidarité logement
● 365 places en chantier d’insertion



L’activité
● 7.749 naissances
● 2.787 visites post-natales 

réalisées par les puéricultrices
● 5.016 enfants suivis par les 

puéricultrices
● 7.001 visites à domicile réalisées 

par les puéricultrices
● 7.887 entretiens réalisés en CMS
● 602 nouveau-nés ont bénéficié 

d’un suivi soutenu en lien avec 
des difficultés d’ordre médical

● 32 points de consultation de 
nourrissons et 2.208 enfants 
examinés

● 2.125 enfants âgés 
de 4 ans vus en bilan 
de santé dans les 
écoles maternelles

Les professionnels
de l’accueil
● 6.589 assistants maternels
● 522 assistants familiaux
● 90 agréments mixtes

Les modes d’accueil
de la petite enfance
● 1.298 places
● 53 structures d’accueil collectif 

dont :
 - 1 jardin d’enfants de 12 places
 - 1 halte-garderie itinérante
 de 12 places
 - 4 micro-crèches de 9 places 

chacune

l’enfance et la famille

La protection maternelle et infantile



l’enfance et la famille

L’aide sociale à l’enfance
La prévention
de la maltraitance
● 322 signalements ont été transmis à 

l’autorité judiciaire après évaluation 
du service social départemental et 
de la P.M.I pour les enfants âgés 
de moins de six ans

829 jeunes présents à l’A.S.E 
● 7 pupilles
● 611 mesures judiciaires
● 101 mesures administratives
● 110 jeunes majeurs

Les modes d’accueil
● 618 enfants confiés en famille 

d’accueil
● 92 en établissement
● 29 en lieu de vie
● 43 dans un autre type de 

placement (dont adolescents 
autonomes)

● 45 enfants et jeunes accueillis au 
foyer départemental de l’enfance 
«Gilbert de Guerry»

Les mesures préventives
● 2.239 enfants bénéficiaires d’une 

allocation mensuelle dans l’année
● 479 familles aidées par 

l’intervention d’une travailleuse
 familiale ou d’une aide-ménagère
● 685 mineurs bénéficient d’une 

A.E.M.O judiciaire
● 496 mineurs et majeurs 

bénéficient d’un accompagnement 
éducatif

Les prises en charge
● 1.140 mineurs pris en charge

- 228 dans le cadre 
administratif avec l’accord 
des parents
- 912 au titre d’une 
décision judiciaire dont 766 
enfants confiés à l’A.S.E 
par le juge des enfants
● 193 jeunes majeurs



Les établissements
● 77 places d’internat et 

35 places en logement diffus
● 53 places au foyer départemental 

de l’enfance «Gilbert de Guerry»
● 25 places en centre maternel
   5 en logement diffus,
   6 en unité mère-enfant
● 6 lieux de vie

L’adoption
● 57 enfants adoptés
● 70 agréments délivrés
● 294 foyers agréés en attente 

de concrétiser leur projet

La demande de 
consultation de dossier 
et d’accès aux origines

● 58 demandes d’accès
 aux dossiers
● 31 demandes de documents 

administratifs



les personnes
 handicapées

L’hébergement
● 91 établissements ou services 

financés par le Conseil Général
● 1.781 places dont :

- 987 places en foyer de vie
- 92 places en maison de retraite  
 pour adultes handicapés
- 540 places en hébergement des  
 travailleurs en E.S.A.T et S.A.V.S.
- 162 places de S.A.V.S. à domicile

● 1.509 bénéficiaires de l’aide
sociale à l’hébergement

● 30 familles d’accueil agréées

● 1.417 bénéficiaires
 de la prestation de
 compensation
 départementale du
 handicap (PCDH)
● 541 bénéficiaires de 

l’allocation compensatrice 
tierce personne

 (dont 113 personnes âgées 
de + 60 ans)

● 240 bénéficiaires 
d’une aide ménagère

● 45 bénéficiaires 
de l’aide aux vacances

● 1.165 chèques-taxi 
délivrés

● 10 bénéficiaires 
d’une aide à l’installation 
de la téléalarme

La maison départementale
des personnes handicapées 
(M.D.P.H.)
● 12.882 appels sur le n° vert
 (0800 85 85 01)
● 27.009 personnes accueillies
 au téléphone
● 4.020 personnes reçues
● 205 personnes accompagnées
 par la permanence en langues
 des signes
● 7.935 dossiers uniques
 diffusés
● 18.839 décisions
● 123 conciliations
● 232 aides du fonds départemental de 

compensation du handicap



119 places en projet
- création d’un foyer de vie «Perce-Neige» à Chauché 32 places
- création d’un accueil de jour à Luçon 10 places
- création d’un S.A.V.S à Talmont Saint-Hilaire 10 places
- création d’un accueil de jour aux Sables d’Olonne 10 places
- création d’un accueil de jour à Mouilleron-le-Captif 10 places
- extension du foyer « Les 4 Vents » à L’Épine 23 places
- création d’une maison de retraite à Saint-Michel-le-Cloucq 24 places



les personnes âgées

● ouverture de l’EHPAD
 du Château d’Olonne ... 85 places
● ouverture de l’EHPAD Médica-

France à La Roche-sur-Yon
  ............35 places sur 75 au total
● ouverture de la MARPA de
 La Boissière-de-Montaigu 24 places
 au Poiroux .................... 24 places

Les centres locaux
d’information et de
coordination (C.L.I.C.)
● 12 C.L.I.C autorisés et financés par 

le Conseil général : le Pays Yonnais, 
Montaigu, Luçon, Challans-Palluau, 
le Littoral, La Châtaigneraie, les 
Essarts, Fontenay-le-Comte, St-
Gilles-Croix-de-Vie, Les Herbiers-
Mortagne-sur-Sèvre, Vie et Boulo-
gne, Saint-Hermine-L’Hermenault.

Le Comité Départemental 
des Retraités et Personnes Âgées
● 20 membres représentant les per-

sonnes âgées du département
● 3 groupes thématiques
 - la place du retraité dans la société
 - la préservation et la consolidation

  du lien social
 - la vie en établissement

Le maintien à domicile
● 4.934 bénéficiaires de l’A.D.P.A. 

à domicile
● 226 bénéficiaires de l’aide 

ménagère
● 824 bénéficiaires d’une aide à 

l’installation d’une téléalarme
● 303 bénéficiaires d’une aide à 

l’amélioration de l’habitat
● 15.828 chèques-taxi délivrés

L’hébergement
● 156 établissements - 10.615 places
● 6.831 bénéficiaires de l’A.D.P.A. 

en établissement
● 1.287 bénéficiaires de l’aide
 sociale à l’hébergement
● 32 familles d’accueil agréées

Projets 2010/2011
(258 lits et places seront mis en service)

● extension de l’EHPAD
 de Chauché .................. 15 places
 de Cugand  .................... 15 places
 de Moutiers-les-Mauxfaits ... 5 places
 du Perrier ...................... 15 places
 de St-Christophe-du-Ligneron 15 places
 public autonome de St-Laurent-

sur-Sèvre ........................ 8 places
 de St-Martin-des-Noyers 17 places



l’habitat

Parc privé
● 112 logements locatifs réhabilités :
 - 52 logements dans le cadre de la 

lutte contre le logement indigne ;
 - 102 logements à loyer maîtrisé ;
 - 10 logements adaptés au handicap ;

● 1.173 logements de propriétaires 
occupants réhabilités :

 - 57 logements dans le cadre de la 
lutte contre le logement indigne ;

 - 526 logements de propriétaires 
très modestes ;

 - 405 logements adaptés
 au handicap.
● 547 accessions à la propriété

Parc public crédits délégués
● 1.252 logements bénéficiaires de 

financements :
 - 393 logements financés par des 

prêts PLUS ;
 - 104 logements financés par des 

prêts PLAI ;
 - 394 logements financés par des 

prêts PLS
 - 34 logements financés par des 

prêts PSLA
 - 99 réhabilitations de logements 

financés par des PALULOS
 - 228 réhabilitations de logements 

financés par des PAM

Parc public
Programme départemental 
«Habiter en Vendée»

● 37 logements financés par le pro-
gramme « Habitat accession à la 
propriété ».

● 45 logements financés par le pro-
gramme « Habitat et Territoires ».

● 261 logements individuels et 428 
logements collectifs (résidences 
pour personnes âgées ou handica-
pées) financés par le programme 
« Habitat et environnement ».

● 48 logements financés par le 
programme de construction de 
logements adaptés aux personnes 
âgées.

● 100 logements individuels et 181 
logements collectifs financés par le 
programme de «Réhabilitation du 
patrimoine HLM».

● 52 logements collectifs financés 
par le programme «Habitat em-
ploi».



la prévention
 médico-sociale

● 2.816 personnes ont été vues : 
2.236 vendéens et 480 voyageurs 
de départements voisins.

La prévention du cancer
 

● En 2009, 49.004 femmes ont 
été invitées pour un dépistage 
systématique du cancer du sein 
; 29.075 mammographies ont été 
réalisées.

 Depuis le début de la campagne, 
194.243 personnes ont été invitées 
à réaliser un dépistage du cancer 
colorectal. 69.977 personnes 
ont pratiqué ce dépistage ; 147 
cancers et 513 adénomes ont été 
découverts.

La prévention 
de la tuberculose 
et l’organisation 
des vaccinations
● 788 vaccins ont été réalisés en 

milieu scolaire et au service de 
prévention médico-sociale et 28 
Revaxis pour les bénéficiaires du 
RMI.

● 594 tests tuberculiniques ont 
été pratiqués à la demande de 
médecins du travail pour des 
embauches, des entrées dans les 
écoles d’infirmières et des enquêtes 
de tuberculose.

● 22 tuberculoses ont été déclarées. 
24 enquêtes ont été menées 
dans le département et 16 hors 
département autour d’un cas de 
tuberculose.

● 108 BCG intradermiques ont été 
réalisés.

Le centre de vaccinations
internationales
● 4.384 vaccins réalisés
 dont 2.315 vaccins contre
 la fièvre jaune.



● La prévention de la toxicomanie
 - 4.764 élèves des classes de 

6e jusqu’à la terminale ont été 
rencontrés.

 - 187 parents ont eux aussi 
bénéficié d’actions de prévention 
des toxicomanies.

 - 6 sessions de prévention ont 
été réalisées en direction des 
stagiaires GRETA.

 - 89 rencontres en individuel ont eu 
lieu dans le cadre de permanences 
post-interventions au sein des 
établissements scolaires.

- 2 nouveaux types d’interventions 
supplémentaires ont été mis en 
place au sujet des addictions 
comportementales.

● L’accueil, l’écoute et l’information 
du public

 - l’écoute téléphonique a permis 
de répondre à 940 appels dont 163 
d’usagers de drogues.

 - 101 entretiens ont été conduits 
avec des usagers de drogues sur 
les 503 réalisés.

 - 4 sessions de formation ont  été 
mises en place en direction des 
assistants socio-éducatifs référent 
prévention

 - 10 expositions d’affiches ont 
sensibilisé les jeunes au sein de 
leurs lycées sur les dangers des 
drogues.

- 1 exposition départementale a 
sensibilisé le grand public au sein 
des 32 centres médico-sociaux du 
département.

le centre de prévention
et de lutte contre
la toxicomanie
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adresse
40 rue du Maréchal Foch
85923 La Roche-sur-Yon

cedex 9

téléphone
02 51 34 48 48

courriel
dsf.direction@vendee.fr


